
 
 
 

L’édito de la Présidente 

 
Les sujets préoccupants d’avant les vacances ont continué 
à occuper les esprits de la direction de la SDAT durant ces 
deux mois d’été. 
Les réunions, les visio-conférences se sont multipliées 
pour tenter de maintenir nos dispositifs notamment pour 
l’insertion professionnelle. L’insertion sociale n’a pas été 
épargnée puisque les annonces n’ont pas toujours été po-
sitives et il a fallu s’organiser pour faire face à des déci-
sions de fermeture de certains dispositifs comme les me-
sures logement d’abord accompagnement durable (LDA 
AD). 
Heureusement, nos bénéficiaires ont pu profiter de sor-
ties ou de séjours hors de Dijon leur permettant de s’éva-
der de leur quotidien.  
D’autres dossiers avancent comme l’accueil de jour dont 
la charpente vient d’être posée et le nouveau service de 
mandataires judiciaires pour les personnes majeures est 
en train de prendre forme pour être à l’heure de l’ouver-
ture prévue le 2 novembre prochain. 
 

 
Vous l’aurez compris, l’activité reste riche mais il faut 
continuer de se battre sur tous les fronts pour pouvoir 
maintenir les dispositifs qui permettent d’accompa-
gner tous nos bénéficiaires dans les meilleures condi-
tions qui soient.---------------------------------------. 
Des sujets importants pour l’avenir de notre associa-
tion sont sur la table pour la direction générale, 
l’équipe de direction et le conseil d’administration. 
La volonté et l’envie de chacun sont bien là, reste à 
travailler au mieux avec nos partenaires pour conti-
nuer d’accompagner le mieux possible les personnes 
les plus fragiles. 

Je nous souhaite beaucoup de courage pour relever 
au mieux les défis qui sont les nôtres en cette fin d’an-
née. 

Bien à vous tous. 

Martine  GIRARD, 
Présidente SDAT 

 

Que se passe-t-il à SDAT entreprise ?  

Fermeture de l’Atelier de Remobilisation par l’Activité d’Arnay-le-Duc 
 
L’ARA d’Arnay-le-Duc a ouvert ses portes en février 2023 ; 
malheureusement, faute de financement, Fanny Liégeois et Leo 
Michel ont dû annoncer le 06 juin dernier, la fermeture défini-
tive de l’Atelier de Remobilisation à l’ensemble des bénéfi-
ciaires. 
Leurs réactions ont été retranscrites dans le compte-rendu du 
3e comité de pilotage. Voici quelques-uns de leurs témoi-
gnages. 
Les bénéficiaires ont émis le souhait de conserver un souvenir 
matériel de l’atelier. Ainsi, un tee-shirt a été réalisé pour chaque 
personne.  
Ils l’ont reçu le lundi 22 juillet dernier, en présence d’une pho-
tographe, qui a suivi les bénéficiaires pendant 3 heures pour 
immortaliser une matinée au sein de l’atelier d’Arnay. 
Un support photos, (calendrier perpétuel, petit livret…) sera re-
mis à chaque bénéficiaire à la fin de l’année puisque l’atelier 
fermera définitivement ses portes le 29 novembre 2024. 
 
Espérons que chacun d’entre eux puisse continuer à se recons-
truire et à trouver une activité qui leur permettra de nouveau 
de  tisser des liens et qui les aidera à se rapprocher du marché 
de l’emploi.  
 

 

La lettre d’actu n°18 
A u t o m n e  2 0 2 4  

 

Pascal, 53 ans 

Véronique, 56 ans Xavier, 44 ans 

Laurent, 53 ans 

Alain, 57 ans 

Mélanie, 19 ans 

Bernard , 56 ans 

Slimane, 43 ans 

Elisabeth, 41 ans 

Philippe, 43 ans 

Retrouver-les en dernière page : 



Partenariat Premières Heures en Chantier (PHC) et Ani’nomade 
 
L’expérimentation a démarré au printemps dont je vous avais 
donné les premiers éléments. 
Comment mettre en œuvre un premier partenariat local si 
ce n’est en posant des fondations solides ? C’est ce qui se 
met en œuvre depuis début septembre au sein de l’associa-
tion Ani’nomade. 
 
Les enfants accompagnés par Ani’nomade ont exprimé le 
souhait d’accueillir de nouveaux animaux sur le site de Plom-
bières-les-Dijon. Le dispositif Première Heures en Chantier, 
qui salarie de manière extrêmement progressive des per-
sonnes issues de la rue assurera la concrétisation de ce beau 
projet. Les travaux de fondation et de construction d’une 
grande volière à furets ont débuté. 
 
Projet soutenu par la SNCF pour l’achat des matériaux, c’est 
un support de travail plein de sens qui est mis en œuvre tech-
niquement par l’équipe SDAT Entreprise – PHC. Au menu, 
creusement de fondations, réalisation d’une semelle en bé-
ton permettant une fixation pérenne de la structure de la vo-
lière.  
 
SDAT entreprise renforce son offre d’insertion proposant un 
dispositif adapté et évolutif à un public durablement exclu du 
monde du travail. En proposant un démarrage d’activité sur 
la base minimale de 4 heures semaines, PHC est un dispositif 
plus qu’adapté à son public cible. 
 
Fidèle aux valeurs de la SDAT, PHC vise à mettre en œuvre 
des chantiers locaux, centrés sur des besoins de territoires à 
forte valeur humaine ajoutée. 
Un des prochains projets portera sur l’aménagement de la 
bagagerie et de la cour des nouveaux locaux d’ACOR 
CENTRE VILLE en lien avec des bénéficiaires de l’établisse-
ment. 
 
Ce nouveau dispositif a pris en charge les premiers salariés 
dès le 1er juillet pour atteindre à ce jour un effectif de 11 
personnes. Parmi elles, deux sont passées à 8 heures heb-
domadaires en août et trois ont franchi le cap de 12h heb-
domadaires. 
 

 

L’Atelier Chantier d’Insertion de Nuits-Saint-Georges passe au vert !  
 
Dans le cadre de « fonds de revitalisation » gérés par la 
DDETS, la SDAT a pu obtenir une subvention d’investis-
sement pour faire l’acquisition de deux vélos cargo à as-
sistance électrique au mois d’août. 
 
Permettant de rendre plus autonomes les agents dans 
leurs déplacements intra-muros, ce moyen de mobilité 
douce est très adapté à la réalisation de missions di-
verses dans le cadre des marchés publics et contrats de 
prestations : nettoyage, sorties de conteneurs bailleurs 
sociaux et agences immobilières, petites interventions, 
démarches individuelles… 

 
 

 
 



Ventes accompagnées au Bric à Brac à Seurre 

Ouvert le samedi depuis avril dernier, le magasin de ré-
emploi de la SDAT situé à Seurre, propose aux profession-
nels ou bénévoles (du social, médicosocial, insertion pro-
fessionnelle, mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs, etc.) un accès privilégié en semaine dans le cadre 
de l’accompagnement des personnes en situation de pré-
carité économique. 
Ces temps privilégiés de « Vente accompagnée » peuvent 
être fixés à la demande et permettent de s’équiper à 
moindre coût : mobilier, vaisselle, décoration, vêtements, 
loisirs, DVD, etc. 

N’hésitez pas à nous contacter pour prendre un ren-
dez-vous ! 
Adresse : 
9bis, Grande rue du faubourg Saint Michel à Seurre 
Contacts : 
Guillaume POTHIER : 07.72.45.66.79 
gpothier@sdat.asso.fr  
David RENEVRET : 06.70.85.96.58  
drenevret@sdat.asso.fr 

 

Et du côté de l’insertion sociale  
L’arrêt des mesures logement d’abord accompagnement durable 
 
Début juillet, l’annonce a été faite par la DDETS de l’ar-
rêt de ces mesures pour la fin de l’année, date qui a été 
très rapidement avancée à fin septembre. La direction 
de François GREDIN a dû travailler en urgence pour ré-
orienter 40 personnes à Dijon et 10 personnes à 
Beaune. 

 
La plupart bénéficieront d’un suivi de droit commun as-
suré par les assistantes sociales du département et de 
Dijon Métropole, quelques-uns passeront dans le dispo-
sitif des pensions de famille, d’autres bénéficieront d’une 
mesure d’accompagnement lié au logement (ASLL) ou 
d’une mesure LDA classique 
 
 

Les travaux de l’accueil de jour se poursuivent 
 
La construction du nouvel accueil de jour se poursuit  
Le bâtiment est maintenant largement sorti de terre ; la 
charpente vient d’être posée. Après bien des soucis, les 
délais de construction se poursuivent sans embûche de-
puis le début de cette année. Le bâtiment devrait être ter-
miné à la fin du mois de janvier 2025. Les équipes et les 
bénéficiaires pourront ainsi investir les locaux avant la fin 
de l’hiver 2024-2025.  
 

 

 

 

 

Le nouveau service de mandataires judiciaires va ouvrir ses portes 
 
Au début de l’année 2024, nous avons été sollicités par 
la DDETS pour répondre à un appel à projets pour la mise 
en place d’un service de mandataires judiciaires à la pro-
tection des majeurs (SMJPM) 
Brice Morey et son équipe (François Gredin, Dominique 
Nikolic et Sébastien Truchot) ont travaillé sur ce projet 
tant sur l’organisation que sur l’aspect financier qui a été 
présenté devant un jury de 12 personnes et qui a été re-
tenu 

 
Depuis lors, Sébastien Truchot, responsable de ce ser-
vice a participé au recrutement de 2 mandataires et 
d’une assistante qui sont arrivés le 2 septembre dans les 
locaux rue de la Manutention. Cette équipe est en train 
d’installer le logiciel informatique et de préparer les do-
cuments juridiques nécessaires à la prise en charge des 
personnes qui nous seront orientées par les juges des tu-
telles.  
 

Le service devrait démarrer le 2 novembre 2024 
avec une montée en régime progressive pour atteindre à terme  500 mesures confiées. 
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